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La réduction de l’orniérage dans les 
coupes de régénération au Québec : état 
de la situation et moyens d’action prévus 
par Alain Schreiber, Sylvie Delisle et Danièle Pouliot 
 
L’orniérage dans les coupes de régénération est un problème 
répandu au Québec, particulièrement dans les régions où l’on 
trouve beaucoup de sols à faible portance. C’est le cas, 
notamment, du Nord-Ouest québécois dont les parterres de 
coupe sont caractérisés par des sols humides. Depuis 
quelques années, le ministère des Ressources naturelles et de 
la Faune (MRNF) a pris des mesures qui ont permis de réduire 

l’orniérage de façon significative en territoire public. La situation devrait s’améliorer davantage grâce 
à la mise en œuvre d’autres moyens d’action dans le cadre des plans généraux d’aménagement 
forestier (PGAF) de 2008-2013. 
 
Le MRNF a mis au point un indicateur permettant 
d’évaluer la situation de l’orniérage dans les 
coupes de régénération pratiquées en forêt 
publique (Schreiber, Jetté et Auger, 2002). Tous 
les deux ans, il produit un rapport sur la 
performance des bénéficiaires de contrats et de 
conventions d’aménagement forestier en matière 
de réduction de l’orniérage pour chaque unité 
d’aménagement. Depuis quelques années, en se 
basant sur les résultats de ce rapport, plusieurs 
bénéficiaires ont réalisé, de façon volontaire, des 
plans d’amélioration de leurs pratiques.  
 
Même si cette approche éducative et incitative a 
donné de bons résultats, des dispositions légales 
et contractuelles ont été mises en place dans le 
cadre des objectifs de protection et de mise en 
valeur (OPMV) des ressources du milieu forestier 
pour obliger les bénéficiaires de contrats et de 
conventions d’aménagement à intégrer des 
mesures de réduction de l'orniérage dans les 
PGAF de 2008-2013 (ministère des Ressources 
naturelles, de la Faune et des Parcs, 2005).  
 
Cible de réduction de l’orniérage 
 
L’application de ces mesures permettra 
d’atteindre la cible ultime que s’est fixée le MRNF 
en matière de réduction de l’orniérage : à moyen 
terme, au moins 90 % des assiettes de coupe 
récoltées au cours d’une année dans une unité 
d’aménagement forestier devront être peu ou non 

orniérées et aucune assiette de coupe ne devra 
être très orniérée (voir encadré). Pour ce faire, le 
Ministère a adopté une démarche progressive dont 
l’échéancier est adapté à chaque unité d’aména-
gement forestier en fonction des conditions 
écologiques du milieu. Ainsi, une cible d’amélio-
ration quinquennale a été attribuée à chaque unité 
d’aménagement selon la sensibilité du territoire à 
l’orniérage. Cette cible est déterminée au moyen 
d’une méthode faisant appel à des critères 
écologiques particuliers (Grondin, Noël et 
Schreiber, 2005).  

Assiette de coupe : partie de territoire d’un seul tenant 
coupée en une année. 
Assiette peu ou non orniérée : assiette de coupe où moins 
de 20 % du réseau de sentiers d’abattage et de débardage 
est perturbé par les ornières.  
Assiette moyennement orniérée : assiette de coupe où le 
taux d’orniérage est notable, mais qui ne peut être classée, 
avec certitude sur le plan statistique, dans l’une des deux 
autres catégories.  
Assiette très orniérée : assiette de coupe où plus de 20 % 
du réseau de sentiers d’abattage et de débardage est 
perturbé par les ornières. 
Coupe de régénération : type de coupe qui comprend la 
coupe avec protection de la régénération et des sols (CPRS), 
la coupe progressive d’ensemencement finale (CPEF), la 
coupe avec réserve de semenciers (CRS) et la coupe par 
bande (CB). 
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Pourquoi réduire l’orniérage? 
Lorsque les activités de récoltes forestières se font sur 
certains types de sols ou dans des conditions d’opération 
particulières, la pression exercée par le poids de la 
machinerie peut dépasser la portance du sol. Celui-ci peut 
alors se déformer ou se déplacer avec pour résultat la 
formation d’une ornière plus ou moins profonde qui 
persiste dans le sol. Les ornières se forment fréquemment 
dans les sols humides à texture fine ou dans les sols 
organiques. Or, une proportion importante du territoire 
forestier productif du Québec est occupée par ces types 
de sol.  
Dans le nord-est de l’Amérique du Nord, l’orniérage 
préoccupe les spécialistes de la foresterie en raison de 
ses répercussions sur la productivité forestière, en 
particulier dans les sites humides de la forêt boréale 
(Grigal, 2000; Kershaw, 1996). Les ornières qui se forment 
dans les sentiers de débardage entraînent généralement 
un compactage important du sol et une diminution du taux 
d’infiltration de l’eau. Ces deux effets combinés à la 
déformation du sol peuvent causer une accumulation 
d’eau souvent permanente qui a pour effet de créer des 
microsites non favorables à la croissance des arbres 
(Brais, 1994). Ces conditions peuvent également faire 
obstacle au développement des racines des arbres en 
bordure des ornières. À l’échelle du parterre de coupe, les 
ornières peuvent modifier de façon importante les 
propriétés hydrologiques du sol et perturber l’écoulement 
de l’eau (Jutras, 2004). De plus, la diminution de la 
conductibilité hydrique causée par l’orniérage peut 
occasionner une remontée de la nappe phréatique.  
À long terme, les effets de l’orniérage sur la productivité 
forestière d’un site sont difficiles à évaluer en raison de la 
complexité du patron de perturbations. Dans certains cas, 
malgré la remontée de la nappe phréatique, les effets sur 
la croissance des jeunes plants peuvent être positifs en 
raison de la perturbation du substrat et de la formation de 
petits monticules créés par la circulation de la machinerie. 
Par contre, la survie à long terme de ces plants est moins 
sûre étant donné qu’elle risque d’être affectée lorsque le 
volume de sol nécessaire à leur croissance sera plus 
grand. Dans les secteurs de coupe partielle ou de coupe 
avec protection de la régénération préétablie, les ornières 
peuvent causer des blessures aux racines des arbres 
résiduels et diminuer leur vigueur, leur résistance aux 
insectes et aux maladies ou leur croissance (Thiffault, 
2007). Finalement, dans les terrains en pente, les ornières 
qui canalisent les eaux de ruissellement augmentent 
considérablement les risques d’érosion du sol. Ainsi, 
même si peu d’études traitent de ce sujet, les 
connaissances actuelles indiquent qu’il est justifié 
d’adopter une attitude prudente face à l’orniérage. 

Les bénéficiaires de contrats d’approvisionnement 
et d’aménagement forestier ont intégré au PGAF 
de 2008-2013 un diagnostic de la situation à 
l’échelle locale et un plan d’action visant l’atteinte 
des cibles quinquennales. Le plan d’action et les 
cibles définitives ont été approuvés par les 
instances locales du Ministère après avoir 
consulté les bénéficiaires.  
 
Outils d’aide aux bénéficiaires 
 
Le MRNF a publié un document qui vise à aider 
les bénéficiaires à intégrer dans les PGAF les 
mesures permettant d’atteindre l’objectif de 
réduction de l’orniérage (Schreiber et autres, 
2006). Les lignes directrices présentées dans ce 
document contiennent des cibles quinquennales 
et un calendrier pour l’atteinte de la cible ultime 
(90 % d’assiettes peu ou non orniérées). Ce 
document présente également les outils 
géomatiques qui ont permis de produire une carte 
de sensibilité du territoire à l’orniérage utilisée 
pour déterminer les cibles quinquennales, mais 
aussi pour mieux planifier les opérations de 
récolte. 
 
L’Institut canadien de recherches en génie 
forestier (FERIC), en collaboration avec le MRNF, 
a réalisé un guide de bonnes pratiques 
renfermant des informations utiles à la planifi-
cation et à la réalisation des activités forestières 
(Plamondon, 2006). Ce guide propose, entre 
autres, des façons de faire pour limiter l’orniérage.  
 
État de la situation au Québec  
 
Tous les deux ans, le MRNF dresse un portrait de 
l’orniérage en territoire public dans chacune des 
régions forestières du Québec (ministère des 
Ressources naturelles et de la Faune, 2008). Les 
constats suivants ont été faits à partir des données 
prélevées au cours de quatre périodes 
d’évaluation s’échelonnant de 1997 à 2005. 
• À l’échelle provinciale, la proportion des 

assiettes de coupe peu ou non orniérées, qui 
est passée de 78 % en 1997 à 85 % en 2005, 
indique une amélioration de la situation. 

• La proportion des assiettes de coupe très 
orniérées s’est maintenue à environ 4 % au 
cours des quatre périodes d’évaluation. 

• Ces résultats ne sont pas uniformes sur tout le 
territoire québécois, car on observe des 
variations importantes d’une région à l’autre 
(voir carte).  

• Les mesures prises par les bénéficiaires pour 
adapter leurs techniques de récolte aux 

conditions écologiques du milieu expliquent 
l’amélioration des résultats observés depuis 
1997. 
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Moyens d’actions prévus  
 
D’ici 2013, le MRNF entend mettre en place des 
moyens d’action pour assurer l’atteinte de 
l’objectif de réduction de l’orniérage, tels que : 

• évaluer l’orniérage dans les coupes de régé-
nération au moyen de l’indicateur d’orniérage; 

• effectuer un suivi de l’application des mesures 
prévues dans les PGAF de 2008-2013 qui sera 
ajusté en fonction de l’écart entre les résultats 
de l’indicateur et les cibles fixées; 

• réaliser un bilan de la situation à la fin des 
prochains PGAF et jumeler les résultats à ceux 
de l’évaluation de la performance forestière et 
environnementale des bénéficiaires. 

 
Si les résultats indiquent que les cibles ne sont 
pas atteintes, le Ministère exigera que des 
mesures supplémentaires visant la réduction de 
l’orniérage soient ajoutées au plan annuel 
d’intervention forestière (PAIF). 
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Méthode pour établir un portrait 
représentatif de l’orniérage 
1. La situation de l’orniérage dans l’ensemble des 

assiettes de coupe est évaluée à l’ordinateur en 
utilisant des ortho-images de bonne résolution.  

2. Lorsque des ornières sont observées sur 
plusieurs sentiers de débardage (plus de 5 % des 
sentiers dans une assiette), leur importance est 
évaluée au moyen d’une grille de cercles 
appliquée sur les ortho-images. 

3. Un nombre représentatif d’assiettes de coupe est 
sélectionné, puis le résultat obtenu à l’écran est 
validé par la prise de données sur le terrain. 

4. Les résultats sont compilés et les assiettes de 
coupe sont réparties par catégories d’orniérage. 

 

 

Peu ou non 
orniérées
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Très orniérées
3,0 %
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orniérées
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